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Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Finances et du ministre de l’Adminis-
tration gouvernementale et président du Conseil du trésor :

Que peuvent faire l’objet d’un crédit au net au cours de 
l’année financière 2020-2021, tous les revenus non fiscaux, 
autres que ceux provenant de transferts fédéraux et de 
transferts en provenance de ministères ou d’organismes 
budgétaires à qui des services ont été fournis ou provenant 
de fonds spéciaux;

Que les ministères et les organismes budgétaires 
fassent état au Secrétariat du Conseil du trésor, dans la 
mesure qu’il détermine, de la réalisation de la prévision 
de revenus associés au crédit au net;

Que les ministères et les organismes budgétaires 
fassent état au contrôleur des finances et au Secrétariat 
du Conseil du trésor, au moment de la fermeture de l’année 
financière, des revenus réels associés à chacune des acti-
vités visées par le crédit au net apparaissant dans le budget 
de dépenses de l’année financière 2020-2021.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

72037

Gouvernement du Québec

Décret 131-2020, 26 février 2020
Concernant la détermination de la proportion des 
crédits, à inclure au budget de dépenses de l’année 
financière 2020-2021, qui peut porter sur plus d’un an 
et celle qui ne sera pas périmée

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’article 45 
de la Loi sur l’administration publique (chapitre A-6.01), 
le président du Conseil du trésor dépose à l’Assemblée 
nationale le budget de dépenses des ministères et des 
organismes aux fins d’établir les crédits requis au cours 
de l’année financière 2020-2021;

Attendu que, en vertu du deuxième alinéa de cet 
article, un crédit peut toutefois porter sur une période de 
plus d’un an, sans excéder trois ans;

Attendu que, en vertu du troisième alinéa de cet 
article, le budget de dépenses indique la mesure dans 
laquelle le solde d’un crédit ne sera pas périmé;

Attendu que, en vertu du quatrième alinéa de cet 
article, le gouvernement détermine, sur recommanda-
tion conjointe du ministre des Finances et du président 

du Conseil du trésor, la proportion des crédits, à inclure 
au budget de dépenses, qui peut porter sur plus d’un an et 
celle qui ne sera pas périmée;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances et du ministre respon-
sable de l’Administration gouvernementale et président 
du Conseil du trésor :

Que la proportion des crédits, à inclure au budget de 
dépenses de l’année financière 2020-2021, qui peut porter 
sur plus d’un an soit d’environ 0,3 % de ces crédits, pour 
des dépenses imputables à l’année financière 2021-2022;

Que la proportion des crédits, à inclure au budget de 
dépenses de l’année financière 2020-2021, qui peut ne pas 
être périmée soit de zéro.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

72038

Gouvernement du Québec

Décret 133-2020, 26 février 2020
Concernant la nomination d’un membre du conseil 
d’administration de la Commission de la capitale natio-
nale du Québec

Attendu que le premier alinéa de l’article 5 de la Loi 
sur la Commission de la capitale nationale (chapitre C-33.1) 
prévoit notamment que les affaires de la Commission 
sont administrées par un conseil d’administration de  
treize membres nommés par le gouvernement;

Attendu que le premier alinéa de l’article 6 de cette 
loi prévoit notamment que le mandat des membres du 
conseil d’administration, sauf celui du président, est d’au 
plus trois ans;

Attendu que le deuxième alinéa de l’article 6 de cette 
loi prévoit qu’à l’expiration de leur mandat, les membres 
demeurent en fonction pendant une durée maximale de 
six mois jusqu’à ce qu’ils soient nommés de nouveau ou 
remplacés;

Attendu que le deuxième alinéa de l’article 7 de cette 
loi prévoit que les membres du conseil d’administration 
autres que le président ne sont pas rémunérés, sauf dans 
les cas, aux conditions et dans la mesure que peut déter-
miner le gouvernement, mais qu’ils ont cependant droit 
au remboursement des dépenses faites dans l’exercice 
de leurs fonctions, aux conditions et dans la mesure que 
détermine le gouvernement;
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Attendu qu’en vertu du décret numéro 907-2016 du 
19 octobre 2016, monsieur Jean-Sébastien Lapointe a 
été nommé membre du conseil d’administration de 
la Commission de la capitale nationale du Québec, que 
son mandat est expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à son 
remplacement;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre responsable de la région de la 
Capitale-Nationale :

Que monsieur Pascal Raby, vice-président, opérations 
et environnement, Administration portuaire de Québec, 
soit nommé membre du conseil d’administration de la 
Commission de la capitale nationale du Québec, pour un 
mandat de trois ans à compter des présentes, en rempla-
cement de monsieur Jean-Sébastien Lapointe;

Que monsieur Pascal Raby soit remboursé des frais 
de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice de 
ses fonctions conformément aux Règles sur les frais de 
déplacement des présidents, vice-présidents et membres 
d’organismes gouvernementaux adoptées par le gouver-
nement par le décret numéro 2500-83 du 30 novembre 
1983 et les modifications qui y ont été ou qui pourront y 
être apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

72039

Gouvernement du Québec

Décret 135-2020, 26 février 2020
Concernant l’octroi d’une subvention d’un montant 
maximal de 2 000 000 $ à Mitacs Inc. pour l’exercice 
financier 2019-2020 pour le financement de stages 
d’innovation en milieu de pratique en intelligence 
artificielle

Attendu que Mitacs Inc. est une personne morale sans 
but lucratif, constituée en vertu de la Loi canadienne sur 
les organisations à but non lucratif (L.C. 2009, c. 23), 
qui a créé divers programmes pour faciliter la collabo-
ration entre le milieu universitaire, l’industrie, les diffé-
rents paliers de gouvernements et d’autres organismes, 
dans le but de former la prochaine génération de jeunes 
scientifiques;

Attendu que Mitacs Inc. s’est vu confier la gestion 
de stages industriels pour étudiants gradués et post- 
doctoraux, et ce, pour l’ensemble du Canada dans tous 
les secteurs de recherche, par l’entremise de son pro-
gramme « Accélération », lequel programme est financé 
par Innovation, Sciences et Développement économique 
Canada;

Attendu qu’en vertu du paragraphe 2° de l’article 6 
de la Loi sur le ministère du Développement économique, 
de l’Innovation et de l’Exportation (chapitre M-30.01), 
dans l’exercice de ses responsabilités, le ministre de  
l’Économie et de l’Innovation peut notamment conclure 
des ententes avec toute personne, association, société ou 
tout organisme;

Attendu que l’article 7 de cette loi prévoit que le 
ministre peut prendre toutes mesures utiles à la réalisa-
tion de sa mission et notamment apporter, aux conditions 
qu’il détermine dans le cadre des orientations et politiques 
gouvernementales et dans certains cas avec l’autorisation 
du gouvernement, son soutien financier ou technique à la 
réalisation d’actions ou de projets;

Attendu qu’il y a lieu d’autoriser le ministre de 
l’Économie et de l’Innovation à octroyer une subvention 
d’un montant maximal de 2 000 000 $ à Mitacs Inc. pour 
l’exercice financier 2019-2020 pour le financement de 
stages d’innovation en milieu de pratique en intelligence 
artificielle;

Attendu que les conditions et les modalités de gestion 
de cette aide financière seront établies dans une entente de 
partenariat à être conclue entre le ministre de l’Économie 
et de l’Innovation et Mitacs Inc., laquelle sera substantiel-
lement conforme au projet d’entente de partenariat joint à 
la recommandation ministérielle du présent décret;

Attendu que le paragraphe a de l’article 3 du Règle- 
ment sur la promesse et l’octroi de subventions (chapitre 
A-6.01, r. 6) prévoit que tout octroi et toute promesse de 
subvention doivent être soumis à l’approbation préalable 
du gouvernement, sur recommandation du Conseil du 
trésor, lorsque le montant de cet octroi ou de cette pro-
messe est égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Économie et de l’Innovation :

Que le ministre de l’Économie et de l’Innovation soit 
autorisé à octroyer une subvention d’un montant maximal 
de 2 000 000 $ à Mitacs Inc. pour l’exercice financier 2019-
2020 pour le financement de stages d’innovation en milieu 
de pratique en intelligence artificielle;
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